
GATT/AIR/2370 4 FEVRIER 1987 

I 

OBJET: NEGOCIATIONS D'URUGUAY - ORGANE DE SURVEILLANCE 

1. L'ORGANE DE SURVEILLANCE ETABLI PAR LE COMITE DES NEGOCIATIONS 
COMMERCIALES (MTN.TNC/2 ET MTN.GNG/5) CONFORMEMENT A LA RECOMMANDATION DU 
GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES MARCHANDISES TIENDRA SA PREMIERE REUNION LE 
JEUDI 26 FEVRIER 1987, A 15 HEURES, AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. LA REUNION 
SE POURSUIVRA LE VENDREDI 27 FEVRIER SI NECESSAIRE. 

L'ORGANE DE SURVEILLANCE DEVRAIT: 

A. DESIGNER SON PRESIDENT; 

ÎANIERE B. AVOIR L'OCCASION DE DISCUTER DE LA MANIERE DONT IL ENTREPRENDRA 
SES TRAVAUX, ET NOTAMMENT DE TOUTBOIISPOSITIONS PRATIQUES 

•'M PARTICULIERES APPELANT UN EXAMEN JSV 

C. EXAMINER TOUTES LES NOTIFICATION QUI LUI AURAIENT ETE PRESENTEES 
CONFORMEMENT AUX PROCEDURES CONVENUES; 

D. EXAMINER D'AUTRES QUESTIONS (Y COMPRIS CELLE DE LA DATE DE SA 
PROCHAINE REUNION ORDINAIRE)! 

3. LES GOUVERNEMENTS DES ETATS PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES 
MULTILATERALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE 
ME COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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